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QUESTION ÉCRITE E-1298/04
posée par Nelly Maes (Verts/ALE)
à la Commission

Objet: Burundi

1. Un montant de 174 millions d'euros est inscrit dans le programme stratégique Burundi 2003-
2007.

L'an dernier, 25 millions d'euros de ce montant ont servi à entretenir les troupes étrangères se trouvant 
sur place dans le cadre du processus de paix (mise en œuvre de l'accord d'Arusha). Par ailleurs, le 
comportement de ces troupes à l'égard des populations locales n'est pas toujours correct.

La Commission pourrait-elle savoir comment cet argent a été exactement dépensé?

2. Le huitième FED prévoit de consacrer 75 000 euros à une évaluation approfondie du 
rapatriement des réfugiés.

La Commission pourrait-elle indiquer quelles sont les conclusions et quelles sont les principales 
recommandations de l'évaluation du programme en ce qui concerne le rapatriement des réfugiés et les 
questions de fond délicates qui y sont liées?


